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� En France, l’article 6.3 de l’arrêté INB établit le zonage déchets qui définit en particulier les zones à
production possible de déchets nucléaires (ZPPDN) : zones dans lesquelles les déchets produits sont
contaminés ou activés ou susceptibles de l’être.

� La loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte comporte un Titre
IV intitulé « LUTTER CONTRE LES GASPILLAGES ET PROMOUVOIR L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE :
DE LA CONCEPTION DES PRODUITS À LEUR RECYCLAGE ». Cette loi a conduit à modifier le code
de l’environnement, en y introduisant notamment les notions de « consommation sobre et responsable
des ressources naturelles et des matières premières primai res »

� La France ne dispose pas de seuil de libération. Cette situation française fait figure d’exception dans le
contexte européen et mondial.

� Dans un contexte de libre circulation des biens, l’absence de seuil de libération en France n’exclut pas
l’utilisation en France de métaux issus de l’industrie nucléaire recyclés à l’étranger.
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RÉFLEXIONS ET TRAVAUX RÉALISÉS

� Plusieurs travaux ont été réalisés par les différentes parties prenantes au cours des dernières années
avec notamment :

� Des rapports sur le recyclage des déchets métalliques dans le cadre du PNGMDR 10-12 « Etude
sur l’intérêt et la faisabilité technico-économique de la valorisation dans la filière nucléaire de
déchets métalliques TFA » et PNGMDR 13-15 « Evaluation des modalités de réalisation d’une filière
de valorisation des matériaux métalliques issus du démantèlement des installations nucléaires ».
Ces études ont été réalisée dans le cadre réglementaire actuel.

� Le GT sur la valorisation : groupe de travail technique, réuni à l’initiative de l’ASN et de la DGEC
dont les recommandations ont été présentées dans le cadre PNGMDR. Le groupe de travail était
composé de représentants des exploitants, de l’Andra, des ministères, des autorités de sûreté, des
associations, de membres de CLI, d’organisations syndicales, d’experts français et étrangers sous
la présidence d’Alain Dorison.

� Le rapport de l’IRSN en 2016 « Déchets radioactifs de très faible activité : la doctrine doit-elle
évoluer ? Réflexions de l’IRSN pour une gestion pérenne, équitable et responsable »

� En 2016, le Comité d’Orientation des Recherches (COR) de l’I RSN a mandaté un groupe de
travail pour identifier et prioriser les sujets importants en matière de R&D sur la gestion des déchets
TFA
Objectif : orienter les travaux d’études et de recherche de l’institut sur les évolutions possibles des
modes de gestion des déchets TFA,

� En 2016, la saisine du HCTISN par l’OPECST
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PRINCIPAUX RÉSULTATS

Un état des lieux partagé sur le gisement de matéri aux potentiellement valorisable :

� Sur 2015-2070, plus de 900 000 tonnes de matériaux métalliques

Dont 160000 tonnes d’acier des diffuseurs de GB1 et 100 000 tonnes issues des GV EDF (Source : PPGD
TFA2).

Et un potentiel de valorisation de 80 000 à 140 000 tonnes
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LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE : QUELLES 
CONSÉQUENCES ?
� La réglementation française sur la gestion des déchets radioactifs conduit à limiter l’application des

articles L541-1 et L110-1 du code de l’environnement en particulier la « consommation sobre et
responsable des ressources naturelles et des matières premières primaires » :

� Les capacités limitées de stockage de déchets TFA ne sont pas utilisées au mieux : la proportion
de déchets « administrativement TFA ou TTFA »* stockée au CIRES est estimée par l’Andra à
30 à 50%.

� La réglementation française ne permet pas de mettre en œuvre une approche proportionnée a ux
enjeux au regard de l’ensemble des risques et inconvénients

� Sur la base des activités 
déclarées (très majorantes), 
23% des déchets TFA ont une 
activité de l’ordre de 1 Bq/g.

� 25 % de déchets métalliques 
stockés au CIRES, dont 65% 
avec une activité inférieure à 
5 Bq/g. Cette proportion 
augmentera avec le planning 
de démantèlement du parc 
existant.

* Déchets ne présentant pas ou très peu d’activité et dans tous les cas ne nécessitant pas de mesures de 
radioprotection, mais issus d’une ZPPDN et donc faisant l’objet d’une gestion spécifique et renforcée
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SITUATION FRANÇAISE DANS LE CONTEXTE 
EUROPÉEN
� Hormis la France, les pays européens ont décliné la réglementation européenne en autorisant la

libération des matières ayant une activité suffisamment faible, correspondant à des doses reçues sans
impact sanitaire.

� Le REX dans ces pays ne met pas en évidence d’incident significatif en lien avec la libération.

� Le démantèlement d’une tranche produit 20% de déchets radioactifs en France vs ~2 % dans les autres
pays (Ex : REX Allemagne)

Simplified model 
of the main 
waste flow –
EnBW
Présenté à Stuttgart–
Oct . 2014
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PERTINENCE D’UN SEUIL DE LIBÉRATION EN 
FRANCE
� La mise en place de seuil de libération ou de gestion adaptée en France permettrait/faciliterait :

� Le recyclage de matériaux métalliques comme l’acier dans une filière conventionnelle, avec
potentiellement, une première étape de fusion dans une filière nucléaire (ex : REX Suède)

� Le recyclage de matériaux métalliques à plus forte valeur ajoutée (cuivre, aluminium, plomb …)

� Des solutions de gestion alternatives centralisées (ISDD, ISDND, ISDI) ou in situ en particulier pour
les gravats de démantèlement sur la base d’une analyse d’impact.

� A contrario, l’absence d’un seuil de libération n’exclut pas la présence de Bq dans les aciers utilisés en
France.
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PERTINENCE D’UN SEUIL DE LIBÉRATION EN 
FRANCE
� Plus globalement, la mise en place d’une approche de type « seuil de libération » ouvrirait la voie à :

� une gestion des déchets proportionnée aux enjeux,

� une minimisation de l’utilisation des ressources naturelles , par la mise en œuvre de la
possibilité de recyclage,

� au développement d’une filière française , en particulier métallurgique, et des emplois associés,

� une préservation et utilisation durable de la ressource rare qu e constitue le CIRES,

aussi bien pour les déchets TFA métalliques que pour les gravats

Une telle évolution devrait voir le jour :

� dans le cadre d’un débat dépassionné et transparent,

� sur la base d’analyses d’impact et de décisions rationnelles permettant le développement de
l’industrie française par la maîtrise des meilleures techniques disponibles.

HCTISN | 16/03/2017



|  9

ANNEXES
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CODE DE L’ENVIRONNEMENT – Art. L541-1

« Les dispositions du présent chapitre et de l'article L. 125-1 ont pour objet :

1° De prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication 
et sur la distribution des produits ;

2° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume ;

3° De valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir des 
déchets des matériaux réutilisables ou de l'énergie ;

4° D'assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des opérations 
de production et d'élimination des déchets, sous réserve des règles de confidentialité prévues par la loi, 
ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets préjudiciables.

II. - Est un déchet au sens du présent chapitre tout résidu d'un processus de production, de transformation 
ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou 
que son détenteur destine à l'abandon.

III. - Est ultime au sens du présent chapitre un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est 
plus susceptible d'être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par 
extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. »

HCTISN | 16/03/2017



|  11

CODE DE L’ENVIRONNEMENT - ARTICLE L110-1 
modifié par la loi TECV

II. – Après le même article L. 110-1, sont insérés des articles L. 110-1-1 et L. 110-1-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 110-1-1. – La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire 

consistant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable 

des ressources naturelles et des matières premières  primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la 

prévention de la production de déchets , notamment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie 

des modes de traitement des déchets, à une réutilisation , à un recyclage ou, à défaut, à une valorisation

des déchets. La promotion de l’écologie industrielle et territoriale et de la conception écologique des produits, 

l’utilisation de matériaux issus de ressources naturelles renouvelables gérées durablement et issus du 

recyclage, la commande publique durable, l’allongement de la durée du cycle de vie des produits, la prévention 

des déchets, la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, du dégagement, de l’écoulement ou de 

l’émission des polluants et des substances toxiques, le traitement des déchets en respectant la hiérarchie des 

modes de traitement, la coopération entre acteurs économiques à l’échelle territoriale pertinente dans le 

respect du principe de proximité et le développement des valeurs d’usage et de partage et de l’information sur 

leurs coûts écologique, économique et social contribuent à cette nouvelle prospérité. »
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